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Municipalité : 

Mme MACIEL (adjointe chargée des 
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Excusés : Mme BISSONNET, Mme HENRY, Mme LAMERA, Mme MENARD ( Maire), 

Mme SIRE (IEN Auxerre 3) 

 

Secrétaire : Mme GAUDIN 
 
1/ effectifs et répartition dans les classes de l’école 

 
Niveau Effectif 
PS 20 
MS 22 
GS 14 
CP 27 
CE1 18 
CE2 19 
CM1 24 
CM2 19 
TOTAL : 163 
 
PS - MS 24 
MS – GS 23 
GS – CP 24 
CP – CE1 24 (dont une absente depuis novembre) 
CE1 – CE2 25 
CM1 – CM2 A 20 
CM1 – CM2 B 23 
 
Les enseignants demandent s’il est possible de prévoir un ATSEM à temps plein pour 
la classe de GS – CP.  Actuellement une ATSEM est disponible uniquement le matin. 
 
 
 
 



2/ sécurité 

 
Le 7 décembre, il y a eu un exercice d’alerte d’intrusion avec la présence d’un 
gendarme. L’alerte a été donnée par SMS mais ce système ne semble pas bon. 
Les enfants n’ont pas été angoissés par cette alerte, les enseignants ayant travaillé le 
sujet en amont. 
Cet exercice a montré qu’il y avait des améliorations à apporter : portes de classes 
sans verrou à l’intérieur des classes surtout celles donnant sur le couloir, pas d’eau 
potable dans les classes (packs de bouteilles d’eau sous l’évier de chaque classe, 
commande passée par la mairie en attente de livraison). 
Il y aura une alerte incendie, après les vacances d’avril. 
 
 
3/ Mesures sanitaires 

 
Il y a eu 2 fois la fermeture  d’une même classe. 
En janvier et février, il y a eu des absences des enfants et des enseignants qui n’ont 
pas pu être remplacé. Le taux d’absentéisme a été très élevé, de trop. 
Depuis peu, le niveau est passé au vert, plus de masque et surtout regroupement 
possible lors des récréations. 
 
 
4/ vie de l‘école 

 
APC : les lundis et mardis de 16 h à 17 h 15 
Il y a des problèmes de dates et d’horaire avec des parents (les feuilles d’accord 
permettaient aux parents de garder une trace des dates et des horaires). 
 
Piscine : après les CM1 et mes CM2, les CP - CE1 ainsi que les CE1 – CE2 ont pu 
bénéficier de séances à la piscine de Chateaurenard. Il n’y a pas pour l’instant de 
créneau fixé pour les plus petits. Les enseignants sont tous d’accord pour dire que la 
piscine de Chateaurenard est au top. 
 
Laïcité : durant la semaine consacrée à la laïcité, des activités ont été faites selon les 
niveaux. Des empreintes de mains ont été affichées sur les portes de la salle 
informatique. Des affiches ont été construites en classe et affichées. En fin de journée, 
avec la présence de l’Inspectrice, les enfants ont été regroupés pour chanter. 
 
Bibliothèque : Pour les CM1 et CM2 des ateliers d’écriture d’un conte. Les moyens 
Grands ont débuté aujourd’hui les séances à la bibliothèque. Les autres classes iront 
en avril. Nous remercions Emeline de son impplication et de son accueil toujours aussi 
chaleureux. 
 
Noël : tous les enfants ont pu assister à un spectacle offert par la commune sur 
proposition de l’APE. Merci donc à la municipalité et à l’APE. 
 
Le marché de Noël : le stand de l’école aux abords de la salle des fêtes a permis de 
vendre les objets des enfants. Les ventes s’élèvent à 448 € pour un bénéfice de 269 €, 
peut-être un peu bas par rapport aux autres années. Certains parents regrettent de ne 
pas pouvoir acheter l’objet réalisé par leur enfant. Les enseignants n’envisagent pas 
ce système car il leur semble injuste. 
 



Site internet : mis à jour avec des informations surtout portant sur la situation sanitaire. 
Les enseignants sont demandeurs de remontées sur les informations, le 
fonctionnement voir les problèmes. 
 
Evaluation nationale CP : Les résultats seront bientôt rentrés et une restitution aux 
parents sera envisagée. 
 
Photo : Prise des photos le 1er mars, les documents de commande ont été distribués, 
retour pour le 8 avril pour une réception après des vacances d’avril. 
 
Projet tennis : les CM1 et CM2 pourront bénéficier de 5 séances pour chaque classe, 
d’initiation au tennis. Il y aura un lien de fait avec l’option tennis proposé au collège. 
Les séances auront lieu sur le terrain couvert de tennis. 
 
Initiation hand : 31 mars durant 1 heure pour les CP et CE1. 
 
TER : lien entre écoles de la commune, le collège. 

Le Territoire éducatif rural constitue un réseau de coopérations entre les 
différents partenaires du territoire, au bénéfice de l’apprentissage des élèves 
et de leur encadrement éducatif. Au cœur de cette alliance éducative, le 
collège Michel Gondry et les écoles de la commune nouvelle. Prévue pour 
une durée initiale de trois années, la convention définit un plan d’action 
autour de trois objectifs prioritaires : "accompagner et promouvoir la réussite 
et l’ambition scolaire", "impliquer les familles dans une réussite éducative 
partagée", "favoriser l’autonomie, l’engagement culturel et sportifs des 
élèves et des jeunes du territoire." 

Des actions pourront bénéficier d’un financement (coût total de l’action 
30 000 € pour l’ensemble des écoles associés au TER y compris le collège) 
pour essayer de gommer que nos jeunes de notre communes à compétences 
égales ont moins d’ambition pour poursuivre leurs études (lycées éloignés, 
manque d’ouverture sur des possibilités …) 
 
Sorties de fin d’année : les enseignants ont émis des idées, les contacts sont pris et 
les devis doivent arrivés. Mais pour l’instant prudence est prise par rapport à l’évolution 
du protocole COVID. 
 
Fête de l’école : Les enseignants prendront une décision en avril sur la réalisation de 
la fête de fin d’année selon les possibilités de prendre du temps avec les enfants pour 
la préparer sans impacter sur la scolarité 
 
Portes ouverte le 14 mai au collège Michel Gondry. Il est envisagé de faire des 
échanges entre école et collège afin de préparer les CM2 à intégrer le collège. 
 
5/ Coopérative 

 
Présentation du cahier de coopérative. 
Dépense : régie d’avance pour chaque classe de 7 € par élèves et 400 € de 
participation à OCCE. 
Entrées : don de 2 000 € de l’APE, participation des parents pour un montant de 
1 120 € en chèque et 540 € en espèces. 
Solde : 10 320,25 €. 



 
Un remboursement de 2 180,97 € est en attente concernant l’annulation du voyage 
prévu au futuroscope en mars 2020. 
 
 
6/ Matériel scolaire 

 
Face à la perte ou détérioration du petit matériel, les enseignants souhaitent rédiger 
une liste de matériel  (règle, ciseaux, taille crayon …). 
 
 
7/ Les travaux réalisés et à venir. 
 
Voilà la liste des travaux et de leur suivi : 
- dévidoirs à papier : à installer dans les toutes les classes, 
- vidéo projeteurs : devis reçu par la municipalité, décision prise mercredi soir à la 
commission école, 
- cailloux dans l’herbe reliquats des travaux de la garderie : à ramasser 
- ordinateur (âgé de 2ans) du TBI dysfonctionne : voir le référent informatique de la 
commune dès lundi, ensuite si le problème non résolu voir une demande de devis, 
- stylets du TBI utilisation suite à l’aide de M SENDRON, 
- salle 1 : étagère à installer, 
- salle ? : problèmes de certains radiateurs continuent, 
- salle 2 : des fils installés et tendus mais pas au bon endroit, 
- maternelle : demande de broc pour servir l’eau aux enfants, 
- horloge salle 2 : malgré les piles changées, l’horloge ne fonctionne plus 
normalement, il faut prévoir de la changer, 
- WIFI : boîtiers installés dans les classes sauf en maternelle, prévoir d’en installer, 
- rideau et tringle pour la maternelle : installer pendant la période. 
- tableau blanc dans les classes 5 et 3 à installer, 
- demande des enseignants de matérialiser les places disponibles pour eux vers la 
garderie, 
- néons qui clignotent dans les salles 2, 7, 25 et 27. 
- côté élémentaire, prévoir des rideaux pour mieux utiliser le vidéo projecteur ainsi que 
la chaleur, 
- imprimante de la salle ordi n’est plus utilisable car déconnectée, à résoudre, 
 
 
Questions ou remarques des parents : 
- taux d’encadrement de la cantine et de la garderie : 
Cantine et garderie ne sont pas concernées par les normes des centres de loisirs. 
garderie : 40 enfants pour 3 encadrants 
Cantine : 140 (88 en primaire et 52 en maternelle) enfants en 2 services (COVID et 
gestion plus simple)  pour 8 encadrants (il manquerait 1 encadrant pour être dans les 
normes des centres de loisirs). 
- trottoir devant l’école dégradé et aussi les dalles du côté du parking sont instables : 
la mairie en prend note. 
- lors de la livraison des sapin de Noël (commande de l’APE), le chemin d’accès n’est 
pas assez large pour permettre l’accès d’un camion. Comment feraient une ambulance 
ou les pompiers ? 
- revêtement du préau glissant, il semble qu’en temps de pluie une flaque d’eau se 
forme à un endroit (fuite du toit) et qu’en présence de feuilles mortes le sol glisse aussi. 
Il est rappelé que les enfants ne doivent pas courir sous le préau. 



- installation de capteur de CO2 ou de purificateur d’air : la commune a un devis pour 
les capteur de CO2 toutes les salles y compris informatique et motricité, décision prise 
mercredi lors de la commission. Pour les purificateurs, c’est non. 
- eau des robinets non potable et gestion avec des distributeurs d’eau : 
Un problème de canalisation prend l’eau non conseillée sans la bouillir. Il y a eu des 
bouteilles d’eau mais au vu des quantités de plastique, la commune a installé des 
distributeurs dans les couloirs. Ces machines ne semblent pas pratiques car gourde 
pas possible à remplir, eau sur le sol et gestion des nombreux verres. Face à ce 
constat, Mme MACIEL propose de voir si le problème initial des canalisation ne peut 
pas être résolu, plutôt que de payer la location des machines, les bonbonnes d’eaux 
et les nombreux verres. 
- problème de facturation de la cantine : le règlement de la cantine stipule les modalité 
en cas d’absence . Les parents sont les seuls qui doivent prévenir les services 
municipaux et fournir les justificatifs demandés. 
 
 
 
Autres questions : 
- bip-peurs pour les enseignants afin de pouvoir sortir par le portail d’accès à la 
garderie en dehors des heures d’ouverture et en période de vacances. Cela réglerait 
aussi le problème de sécurité en cas d’évacuation de l’école par ce portail. 
- signalisation de l’école sur le chemin du vernoy , 
- interphone aux entrées primaire et maternelle à prévoir, permettrait de résoudre les 
problèmes de sonnette que l’on n’entend pas. 
- en cas d’absence à l’école, les parents doivent prévenir l’école. 
- problème de livraisons des commandes pour l’école qui passe par la mairie et donc 
délais un peu longs et surtout pas de retour si problème de disponibilité, 
- problème de chaleur dans les locaux et surtout absence d’arbres pour faire de l’ombre 
dans le jardin côté maternelle, le projet de végétalisation des cours où en est-il ? 
- Constat après la période COVID 
Les enseignants regrettent un absentéisme accru lié au COVID. 
Les relations avec les enfants n’ont pas changé, il y aura peut-être des soucis 
d’orthographe pour certaines tranches d’âge. 
l’école est devenue un peu un lieu de consommation et moins d’apprentissage. 
Les relations avec les parents ont changé car les parents étaient plus associés aux 
activités de l’école (sorties, préparations carnaval, noël ….). Côté maternelle, les 
relations ont encore plus changé car avec vigipirat, les parents n’entrent plus dans le 
couloir et ainsi voir les travaux de leurs enfants (en primaire, les enfants s’expriment 
plus et mieux). 
 
Comte rendu rédigé par Mme GAUDIN 


